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I Bilan de la Fête de la Ville 2022 
 
Nous avons constaté la présence de nombreux stands vides. Cela est confirmé par le 
SMRVA qui indique que 10 à 12 associations ne sont pas venues sur les 70 inscrites. 
Les Co-présidents indiquent qu’ils souhaitent envoyer une lettre à toutes les associations 
inscrites pour leur rappeler leur devoir quand elles s’inscrivent à un événement impliquant 
des associations. 
La lettre est validée en séance. 
 
Certaines associations du CVA souhaitent l’application de sanctions envers les associations 
qui ne respectent pas leurs obligations. Mais, cela est compliqué à mettre en place. Quelles 
sanctions ? Pour quelles raisons à sanctionner ? Quelles sont les cas de forces majeures ? 

Une réflexion pourra être menée ultérieurement pour mieux « cadrer » les associations qui 
s’inscrivent. 
 
Le SMRVA explique qu’il a rencontré beaucoup de difficultés en fin de Fête avec des 
associations qui n’ont pas respecté les horaires et qui voulaient continuer à vendre leurs 
marchandises. Ainsi, le SMRVA a eu beaucoup de mal à récupérer les chaises dans les 
stands. 
 
La Fête a plu à beaucoup de monde, même si les habitants sont arrivés un peu 
tardivement, alors que certaines associations partaient. 
Certaines associations ont pu se faire connaître. Cependant, d’autres regrettent un peu que 
les familles viennent avec leurs enfants, juste pour profiter des jeux et pas vraiment 
s’intéresser aux associations. 
 
Une association exprime ses félicitations au SMRVA pour la gestion de la scène associative 
qui a permis à ses danseurs de danser en sécurité. 
Elle indique que mettre seulement deux vestiaires n’est pas suffisant, surtout quand les 
loges sont partagées avec les musiciens, dont les instruments occupent beaucoup de place. 
 
En ce qui concerne les places de stationnement, une association tient à féliciter Guillaume 
du SMRVA pour sa gestion. 
Cependant, il y a eu une erreur de gestion concernant les places de parking. En effet, 
beaucoup d’associations n’ont pas demandé de place de stationnement au moment de leur 
inscription. Mais, après le message demandant le numéro de plaque du véhicule, ils ont cru 
qu’elles disposeraient de place de stationnement. Or, ce message ne valait pas inscription 
pour les véhicules. Il n’aurait pas dû être envoyé à tous, mais ciblé aux associations ayant 
déclaré un véhicule. C’était une erreur. Du coup, beaucoup n’ont pas eu de place et ont 
exprimé un fort mécontentement. 
 
Néanmoins, certaines associations ont constaté que le parking était quasiment vide. Les 
associations se sont garées ailleurs ou ne sont pas venues occuper leur place. Elles trouvent 
cela dommage, car certaines associations ont été pénalisées sans avoir de place, alors que 
finalement il y avait plein de places disponibles. 
 
Une association fait remarquer que les réunions de présentation pourraient être un peu 
mieux organisées en intégrant les associations du CVA pour soutenir le SMRVA. En effet, 
autant les présentations ont été claires et bien menées par Fabrice et Guillaume, autant la 
récupération des cartons d’autorisation pour les véhicules a laissé place à une jolie foire. 
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Par ailleurs, les deux réunions de présentation ont été mal annoncées avec des horaires 
différents, ce qui a généré des incompréhensions pour les associations qui arrivaient pour 
la deuxième présentation en plein milieu de la première. 
Fabrice Tarrit explique que le SMRVA est encore très sinistré en termes d’emploi. Ils sont 
actuellement 5 sur 12. Aussi, le village associatif a-t-il failli ne pas exister cette année. 
Par ailleurs, Fabien Mozon étant toujours absent, le SMRVA a donc dû chercher à 
récupérer les informations un peu partout. 
 
Une association fait remarquer que plusieurs associations participent à la Fête de la Ville 
depuis plusieurs années. Ces associations peuvent donc aider à l’organisation. Depuis 7 à 8 
ans, le CVA demande de participer à l’organisation de la Fête, mais elles ne sont jamais 
sollicitées. Par ailleurs, elle regrette de ne pas pouvoir participer au choix du thème. 
 
Nathalie Lana et Fabrice Tarrit expliquent que le jour J, il y avait suffisamment de 
personnes pour organiser l’installation de la Fête. Ils reconnaissent néanmoins qu’il n’y 
avait pas assez de monde pour la préparation cette année. 
Les choix d’organisation de la Fête de la Ville font appel à d’autres enjeux que le Village 
associatif. C’est au niveau Ville que les choix sont pris. Donc, le CVA n’a pas à intervenir 
sur le choix du thème. 
Ils insistent sur le fait que certaines associations se sont mal comportées. Ainsi, certaines 
associations ont harcelé le SMRVA pour leur stand ou pour leur passage sur les scènes. Par 
ailleurs, des associations ne voulaient pas fermées, car elles faisaient encore beaucoup 
d’argent. 
Il faudrait donc peut être revoir les critères de sélection des associations, car certaines se 
sont beaucoup étendues, par rapport à leur emplacement pour faire beaucoup d’argent. 
Enfin, ils souhaitent continuer de travailler en collaboration avec le CVA sur le Village 
associatif, car la réorganisation du SMRVA impliquera peut-être un nouveau 
fonctionnement. 
 
 

II Préparation de la JAM 2022 
 
Fabrice Tarit explique que la préparation de la JAM s’effectue dans les mêmes conditions 
que la Fête de la Ville avec un service très abîmé. Fabien étant absent, le SMRVA a effectué 
une demande de soutien d’autres services. 
Une chargée de développement devrait arrivée en septembre. Le service fait face à un fort 
taux de désistement dans le recrutement. 
Fabrice Tarrit explique que la JAM 2022 aura le même format que l’année dernière. 
Cependant, la scène du côté place Aimé Césaire sera supprimée. 
Il y aura 12 stands de restauration. Donc, toutes les associations de restauration ne 
pourront pas participer. Il propose de réfléchir à des critères pour faire tourner les 
associations de restauration. 
Il propose d’organiser une réunion jeudi 07/07 (cette réunion sera finalement décalée à 
une autre date). 
 
Une association demande si le SMRVA peut voir s’il peut y avoir plus de places pour les 
associations, car, cette année, il n’y aura pas de barriérages. 
Une association souhaite que le SMRVA arrête de faire des plans de la JAM sans mettre les 
associations. Les habitants se perdent. Il faut revenir au plan avec numéro. 
 
Fabrice Tarrit reporte les réponses à ces questions à la réunion du 7. 
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Une association souhaite des précisions sur la mise en place d’un Village Handicap. 
 
Nathalie Lana explique qu’il s’agit d’un projet de l’élue au handicap sans concertation avec 
la Mission Handicap. Il ne s’agit pas de mettre un village, mais la Mission souhaite pouvoir 
identifier toutes les associations « Handicap » au sein de la JAM par des marques 
particulières, comme des kakemonos. 
 
Une association fait remarquer que le CVA n’a pas été associé à la réflexion, et le regrette 
fortement, car elle trouve que la réflexion pose des questions dans l’image des handicapés 
et leur intégration dans la JAM, et au-delà dans la vie. 
 
Fabrice explique que vu les difficultés d’organisation, la structure de la JAM ne changera 
pas, et donc les associations seront groupées par thème comme les autres années. 
Il confirme que la JAM garde le même horaire : 13h00-18h00. 
Des toilettes seront placées comme l’année dernière. 
 
 

III Evolution du CVA 
 
La retranscription des feuilles a été effectuée par Nathalie et Patrick. FRédéric est en cours 
de synthèse. Maintenant, il reste à travailler cette synthèse, mais il y a tellement de choses 
que Frédéric ne sait pas comment aborder ce travail. 
Les associations proposent d’organiser des P’tits Dej pour effectuer ce travail, mais avec les 
vacances, cela risque d’être compliqué. 
FRédéric proposera des réunions durant l’été. 

 

Concernant l’affiche expliquant ce qu’est le CVA, une demande officielle a été adressée à 
Zollkau, le concepteur de l’image utilisée. 
Fabrice Tarrit voit avec le service Communication, comment intégrer cette affiche dans la 
communication de la Ville. 
 
 
 

IV Points divers 
 
Pas de points divers 
 
La prochaine Plénière aura lieu début septembre, mais la date reste à fixer. 


